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 n° 292 381 du 27 juillet 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. ALEJANDRA 

Avenue Louise 50/7 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 septembre 2022, par Monsieur X, qui déclare être de 

nationalité marocaine, tendant à « l'annulation et à la suspension de la décision de refus 

de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire », prise le 9 août 2022 et 

notifiée le 11 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 septembre 2022 avec la 

référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 

21 février 2023. 

 

Entendue, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me M. ALEJANDRA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

1.1. Le requérant, de nationalité marocaine, est arrivé en Belgique à une date que le 

dossier administratif ne permet pas de préciser. 

 

1.2. Le 11 février 2022, il a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

conjoint de A. B. (…) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la Loi. 

 

1.3. Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire, prise en date du 8 août 2022 et notifiée le 11 août 2022.   

 

1.4. Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit : 

 

« Décision de refus de séjour de plus de trois mois SANS ordre de quitter le 

territoire  

 

En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la 

demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union 

introduite en date du 11.02.2022, par :  

Nom : (…)  

Prénom(s) : (…)  

Nationalité : Maroc  

Date de naissance : (…)  

Lieu de naissance : (…).  

Numéro d'identification au Registre national : (…)  

Résidant / déclarant résider à : (…) 

est refusée au motif que :  

 l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les 

conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en 

qualité de membre de la famille d’un citoyen l'Union ;  

Le 11.02.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement 

familial en qualité de conjoint de A. B. (…) de nationalité belge, sur base de 

l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers.  

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de 

son lien d’alliance avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement 

familial, la condition de disposer de moyens de subsistances suffisants, stables et 

réguliers exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n'a pas été 

valablement étayée.  

 

Considérant que la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial 

perçoit des allocations de chômage et n’apporte pas la preuve d’une recherche 

active d'emploi, le demandeur ne remplit pas les conditions légales pour 

revendiquer le séjour en Belgique sur base d'un regroupement familial en tant 

que membre de famille d’un ressortissant belge. « II ressort de l'article 40ter de la 

loi du 15 décembre 1980 que le ressortissant belge qui souhaite se faire rejoindre 

notamment par son conjoint étranger doit démontrer, dans son chef, l'existence 

de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers et qu'il n'est tenu 

compte, pour l'évaluation de ces moyens de subsistance, de l'allocation de 

chômage que pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse 
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prouver qu'il cherche activement du travail.» (arrêt du Conseil d’Etat n°230.222 

du 17 février 2015).  

 

En outre, considérant que l’ouvrant droit n’apporte pas la preuve qu'il dispose de 

moyens d'existence au sens de l’article 40ter, alinéa 2, 1er tiret, de la Loi, 

l’administration n’est pas tenue de vérifier concrètement les moyens de 

subsistance de la famille en fonction de ses besoins propres, puisque lesdits 

moyens sont réputés inexistants (arrêt du Conseil d’Etat n°231761 du 

26/06/2015).  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15/12/980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

ne sont pas remplies, la demande est donc refusée.  

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à 

remplir dans le cadre d'un regroupement familial sont cumulatives. Étant donné 

qu'au moins une de ces conditions n’est pas remplie, votre demande de séjour 

est rejetée. L’Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres 

conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette 

décision n'empêchera donc pas l'Office des étrangers de vérifier si ces autres 

conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse jugée 

nécessaire. L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d’introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents 

justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de l’Office des étrangers 

(www.dofi.foov.be) ». » 

 

2. Remarques préalables 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse sollicite que la demande en 

suspension formulée dans la requête introductive d’instance soit déclarée irrecevable. Elle 

fait observer que la partie requérante n’a pas intérêt à cette demande dans la mesure où 

le recours a un effet suspensif automatique en vertu de l’article 39/79 de la Loi.  

 

Lors de l’audience, la partie requérante renonce à la demande de suspension. 

 

2.2. Le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la Loi dispose que « Sous réserve du 

paragraphe 3 et sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ne 

peut être exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour 

l'introduction du recours introduit contre les décisions visées à l'alinéa 2 ni pendant 

l'examen de celui-ci, et de telles mesures ne peuvent être prises à l'égard de l'étranger en 

raison de faits qui ont donné lieu à la décision attaquée ».  

 

2.3. Le Conseil constate que la décision attaquée constitue une décision de refus de 

reconnaissance du droit de séjour d'un étranger visé à l'article 40ter, mentionnée par ledit 

article 39/79, § 1er, alinéa 2. Il en résulte que le recours en annulation introduit par la 

partie requérante est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cette décision 

ne peut pas être exécutée par la contrainte.  

 

2.4. En conséquence, la partie requérante n'a pas d’intérêt à la demande de suspension 

de l'exécution qu’elle formule en termes de recours. Cette demande est partant 

irrecevable. 
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3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante soulève un premier moyen tiré de la « Violation de l'obligation de 

motivation formelle et matérielle : articles 2 et 3 de la loi du 29juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs et article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Elle indique que « La partie adverse n'a pas approfondi les vraies circonstances, propres 

au cas du requérant (Bruxelles, Chambre des mises en accusation du 18 mai 2012, arrêt 

n°1839). L'Office des Étrangers a négligé de motiver formellement sa décision en ayant 

égard à la situation personnelle de Madame A. et de son époux compte tenu des 

documents qui ont été communiqués lors des différents rendez-vous à la commune. 

L'Office des étrangers reproche que la condition de moyens de subsistance n'a pas été 

valablement étayée, quod non. La partie adverse reproche que le requérant n'a pas 

apporté la preuve de ce que son épouse recherche activement de l'emploi de sorte que 

les conditions légales pour revendiquer le séjour de Monsieur ne sont pas remplies, quod 

non. La partie adverse a commis une erreur d'appréciation et de motivation en 

considérant que la preuve d'une recherche active d'emploi est une condition légale ce qui 

n'est pas le cas. L'article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit pas comme 

condition légale pour l'obtention d'un titre de séjour l'obligation d'apporter la preuve d'une 

recherche active d'emploi. Pour satisfaire à l'obligation de motivation formelle des actes 

administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur de manière à permettre aux intéressés de connaître les 

justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d'exercer son contrôle (voir 

notamment CCE, arrêt n?9105 du 21 mars 2008, R.D.E) ». 

 

3.2. Dans un deuxième moyen, la partie requérante invoque la « Violation du principe 

général de bonne administration, à savoir le principe de prudence, minutie et sérieux dans 

l'examen de la cause ; de préparation avec soin des décisions administratives et de 

gestion consciencieuse ; du principe du raisonnable et de proportionnalité ainsi que du 

principe selon lequel l'administration est tenue de statuer en tenant compte de tous les 

éléments de la cause ».  

 

Elle se livre à quelques considérations générales relatives aux principes de bonne 

administration et de proportionnalité. 

 

Elle indique que « Selon la partie adverse, l'article 40 ter exige, lorsque le conjoint ou 

partenaire perçoit des allocations de chômage, qu'il puisse prouver qu'il cherche 

activement du travail, quod non. Le requérant se permet de faire référence à l'arrêt du 26 

septembre 2013 121/2013 (sic) de la Cour constitutionnelle qui prévoit que le regroupant 

sera dispensé de prouver la recherche active de travail s'il en est déjà dispensé selon la 

règlement du chômage. L'Office des étrangers n'a pas étudié ou analysé la possibilité 

pour le regroupant d'être dispensée de cette recherche selon la réglementation du 

chômage. Il a manqué au devoir de bonne administration, prudence et minutie dans sa 

décision n'ayant pas analysé la possibilité pour Madame A. d'être dispensée de produire, 

selon la réglementation relative au chômage, la preuve d'une recherche active de travail. 

La partie adverse aurait pu interroger sur ce point le requérant, ce qu'elle a omis de faire. 

Pourtant, cette condition n'est pas une condition légale. La partie adverse s'est limitée à 

se focaliser sur cet argument sans étudier ni analyser le reste des pièces du dossier. Elle 

a violé le principe de bonne administration, prétendant à tort que les moyens de 

subsistance de Madame A. doivent être réputés inexistants ».  
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3.3. La partie requérante soulève un troisième moyen tiré de la « Violation de l'article 8 de 

la CEDH, assuré par l'article 22 de la Constitution belge; droit à la vie privée et familiale ».  

 

Elle se livre à quelques considérations relatives au droit au respect à la vie privée et 

familiale et au principe de proportionnalité.  

 

Elle explique qu’en l’espèce, « L'épouse de Monsieur (…) est de nationalité belge et sa 

famille se trouve en Belgique. Le requérant n'a plus d'attaches importantes au Maroc car 

toute sa famille se trouve en Europe ; ses sœurs et un frère sont en Belgique. Le reste de 

sa famille proche se trouve en Espagne. (…) aucun examen de proportionnalité a eu lieu. 

La partie adverse ne tient absolument pas compte du caractère « humain » de la 

situation. L'Office des étrangers ne démontre pas avoir considéré l'ensemble des attaches 

familiales et sociales de Monsieur (…) à sa juste valeur. La décision prise par l'Office des 

étrangers est disproportionnée par rapport au but poursuivi par l'autorité. (…) Le 

requérant justifie d'un séjour en Belgique depuis des années ; il est complètement intégré 

dans la société belge. La décision du 9 août 2022, alors que l'intensité des liens sociaux 

et familiaux du requérant est très forte en Belgique, viole l'article 8 de la CEDH. Il n'existe 

pas un besoin social impérieux ou des motifs « pertinents et suffisants » qui justifient la 

décision prise par l'Office des étrangers ». 

 

4. Examen des moyens d’annulation 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil observe que la partie requérante n’expose pas en quoi la 

partie défenderesse aurait violé le principe général de bonne administration qu’elle 

invoque, du reste sans l’identifier plus précisément, et ce alors même qu’il résulte de 

l’enseignement de l’arrêt n°188.251, prononcé le 27 novembre 2008 par le Conseil d’Etat 

auquel le Conseil de céans se rallie, que « […] le principe général de bonne 

administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus 

circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif […] » (voir dans le même sens : 

C.E. no 245.280 du 5 août 2019). Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de 

la violation de ce principe. 

 

4.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, § 2, de la Loi, les membres de la 

famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, de la même loi, doivent démontrer 

que le Belge rejoint « dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. 

Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins 

équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 

mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale […]. Pour l'évaluation des moyens de 

subsistance, il est tenu compte de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n’est pas 

tenu compte des moyens provenant du revenu d’intégration sociale, de l’aide sociale 

financière, des allocations familiales de base et suppléments, des allocations d’insertion 

professionnelle et de l'allocation de transition. Il n’est tenu compte de l'allocation de 

chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail. […] ». 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne lui 

appartient pas de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, mais 

uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  
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Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a 

respecté les obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, 

l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

4.3. En l’espèce, il résulte clairement de l’article 40ter de la Loi qu’il n’est tenu compte de 

l’allocation de chômage que si le Belge prouve qu’il recherche activement du travail.  

 

Par conséquent, le premier moyen n’est pas fondé. 

 

4.4. En ce qui concerne le deuxième moyen relatif au fait que « L'Office des étrangers n'a 

pas étudié ou analysé la possibilité pour le regroupant d'être dispensée de cette 

recherche selon la réglementation du chômage », il ne ressort pas du dossier administratif 

que le requérant ait fait état d’une telle dispense lors de l’introduction de sa demande de 

regroupement familial. 

 

En tout état de cause, le Conseil souligne qu’il ressort de la teneur des dispositions 

légales rappelées ci-avant et de la jurisprudence administrative constante relative à la 

charge de la preuve que le requérant était clairement informé des conditions auxquelles il 

devait répondre pour se voir reconnaître le séjour sollicité et partant des éléments 

probants qu’il convenait éventuellement de joindre à l’appui de sa demande de séjour. Il 

ne pouvait ainsi raisonnablement ignorer qu’il n’était « tenu compte de l'allocation de 

chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail » et qu’à défaut 

d’apporter une telle preuve, il lui appartenait de présenter tout élément tendant à 

démontrer que l’ouvrant-droit était dispensée d’une recherche activé de travail. Ainsi, la 

partie requérante n’est pas fondée à soutenir que « La partie adverse aurait pu interroger 

sur ce point le requérant, ce qu'elle a omis de faire ». 

 

Par conséquent, le deuxième moyen n’est pas fondé. 

 

4.5. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l’homme (ci-après, « la CEDH »), force est de rappeler que le Conseil d’Etat et le 

Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par 

l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que 

l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. 

Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la 

Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des 

formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de 

contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi 

habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce 

que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue 

une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en 



  

 

 

CCE X - Page 7 

réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de 

plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à 

un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de 

telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 

du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

Cette jurisprudence est totalement applicable dans le cas d’espèce, dès lors que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments du dossier administratif, revendiqués 

comme constitutifs de sa vie privée et familiale par le requérant.  

 

Par conséquent, le troisième moyen n’est pas fondé. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juillet deux mille vingt-

trois, par : 

 

M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 

 

 

 


